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1-Lois, Politiques, Stratégie et Plan en cours d’élaboration et adoption

	INTITULE
	SITUATION ACTUELLE
	PROCHAINES ETAPES
	DATE D’ACHEVEMENT

	Projet de loi sur la prévention, la répression et la protection des victimes du harcèlement sexuel en RCA
	Transmis à l’Assemblée nationale 
	Conseil économique, social et environnemental, adoption par l’Assemblée nation et signature du Décret de promulgation par le Chef de l’Etat, Président de la République
	Deuxième semestre de l’Année 2024

	Code de la Famille
	Conseil économique, social et environnemental
	Transmission à l’Assemblée nationale pour adoption et signature du Décret de promulgation par le Chef de l’Etat, Président de la République
	3ème trimestre 2024

	Observatoire national de la Parité (ONP)
	Validation du Budget de fonctionnement par le Ministère de la  Fonction Publique
	Signature du Décret portant organisation et fonctionnement de l’ONP par le Président de la République, Chef de l’Etat
	1er trimestre 2024 

	Politique sectorielle du Ministère de la Promotion du Genre, de la Protection de la Femme, de la Famille et de l’Enfant
	Intégration des commentaires et finalisation du draf1
	Validation nationale
	Fin 1er trimestre 2024

	Politique nationale de la Protection sociale
	Validation technique
	Validation finale
	Fin 1er Semestre 2024

	Stratégie nationale d’implication des hommes et garçons dans la lutte contre les Violences Basées sur le Genre, les Pratiques traditionnelles néfastes et le mariage d’enfant 
	Finalisation du draft1
	Validation nationale 
	1ème semestre 2024

	Stratégie nationale de la communication pour un changement de comportement 
	Finalisation du draf1
	Validation nationale
	Fin 1er trimestre 2024

	Stratégie nationale Genre et Environnement 
	Finalisation du document finale
	Edition 
	Fin Février 2024

	Stratégie nationale de lutte contre les Mutilations Génitales Féminines et le mariage d’enfant
	Validation technique
	Validation nationale 
	Fin 2ème trimestre 2024

	Stratégie nationale de lutte contre les violences basées sur le genre de deuxième génération 
	Réactualisation en cours
	Validations technique et finale
	Fin 3er trimestre 2024

	Plan d’action nationale de la Résolution 1325 et les Résolutions connexes  de 3ème Génération  
	Recrutement de consultant
	Elaboration du document, validation technique et validation finale
	2ème semestre 2024



NB : Au-delà des périodes d’achèvement des différents documents, des contraintes budgétaires pourraient aussi bouleverser les dates limites.

2-Eléments de réponse sur les articles 6,9,10 et 11 de la Convention
2-1 Dans le domaine du renforcement de la résilience du système de santé, et des ressources humaines 
· 92 médecins (Généralistes et contractuels) repartis dans les formations sanitaires de toutes les sous-préfectures de la République centrafricaine ;
·  827 paramédicaux constitués d’Infirmiers Femmes Diplômés, Ingénieurs en techniques biomédicales, Sages-Femmes Diplômées d’Etat, Assistante-accoucheuses et Assistants de santé sont recrutés ;
· 130 gestionnaires comptables recrutés ;
2-2 Dans le domaine des infrastructures sanitaires: 
· Construction d’un nouveau bâtiment R+2 pour le cabinet du ministre de la Santé et de la Population ;
· Construction d’un bâtiment R+2 abritant  le siège de l’unité de gestion de projet SENI Plus ;
· Construction d’un bâtiment pour abriter le laboratoire de contrôle de qualité des aliments et de l’eau au laboratoire national ;
· Construction de 4 postes de contrôle sanitaire à Mongoumba, Gouga, Zinga et Ouango-sao ;
· Construction d’un hôpital de prise en charge des endémo-épidémie d’une capacité d’accueil de 350 lits au PK12 route de Damara ;
· Construction d’un centre de production d’oxygène de grande capacité au PK12 route de Damara ;
· Construction et équipement de 4 dépôts régionaux avec des chambres froides pour le stockage de vaccins à Berberati, Bossangoa, Sibut et Bangassou ;
· Construction de 23 maternités ; 
· Réhabilitation des pavillons de gynécologie-obstétrique et de médecine de l’Hôpital communautaire ;
· Réhabilitation du Centre National Hospitalo- Universitaire de Bangui.  
2-3 Dans le cadre de la réduction accélérée de la mortalité maternelle et infantile :
· Dotation de plusieurs localités en moyens roulants dont 28 ambulances médicalisées sur le budget de l’Etat, 22 pick-up et 256 motocyclettes. 
· Acquisition et déploiement de 258 nouveaux réfrigérateurs solaires, 7 chambres froides et 150 portes vaccins. 
· La politique de la gratuité ciblée en faveur des femmes enceintes, allaitantes, et victimes de violences basées sur le genre et les enfants de moins de 5 ans a permis à 64 451 femmes enceintes de bénéficier de soins gratuits. 
· La Cartographie digitalisée de la qualité des services de prise en charge des personnes survivantes aux violences basées sur le genre au niveau de 12 sous-préfectures du pays à savoir Alindao, Baboua, Berberati, Bouar, Carnot, Dekoa, Grimari, Mbaïki, Mongoumba, Nola, Paoua, Sibut a été réalisée. 
2-4 Dans le domaine de la protection sociale 
Le statut général de la fonction publique est le texte qui garantit la protection des fonctionnaires et agents de l’Etat. Les maladies professionnelles et les accidents de travail sont gérés par un conseil médical dont la présidence est assurée par le Ministère de la Protection sociale à travers la Direction de la médicine du Travail.
Dans le secteur privé et para public, le code du travail dans son art 127 garantit les droits et les obligations des parties, la santé et la sécurité au travail. Les assurés sociaux sont régis par la loi N° 06.035 du 28 décembre 2006 portant code de sécurité sociale, bénéficiant des allocations familiales, des indemnisations dues aux maladies professionnelles et accidents de travail.
L’assurance maladie est assurée par le Ministère de la santé à travers la gratuité ciblée de soins.
Des mesures sont prises dans le Code du Travail pour la protection des enfants travailleurs et des sanctions pour l’utilisation ou l’exploitation économiques des enfants. 
 Les dispositions du Code minier interdisent l’utilisation des enfants dans les chantiers et les sites miniers.
Le gouvernement s’est engagé à bâtir un système de Protection sociale intégré et inclusif par la révision en cours du document de la politique de protection sociale de 2012 afin de garantir la satisfaction des besoins fondamentaux de base pour tous, mais particulièrement pour les plus vulnérables.
2-5 Dans le domaine de l’Education 
Le gouvernement centrafricain à travers le ministère en charge de l’Education nationale avec l’appui des partenaires notamment le Programme Alimentaire Mondial (PAM), la Banque Mondiale et l’Unicef a mis en place plusieurs programmes servant au maintien des enfants à l’école, en particulier les filles. Il s’agit des programmes ci-après :
· Programme Alimentation scolaire en vue du maintien des enfants, en particulier des filles à l’école (Gouvernement-PAM) : sur 3367 écoles publiques pour 1.237.988 élèves, 1355 écoles soit 144 000 bénéficiaires sont concernés ; 
· Education accélérée, programme destiné à la récupération et l’éducation des enfants ayant décroché : cible 350 écoles dans six Préfectures de la RCA. Il est dans sa phase pilote.
· Rendre l’école accessible aux filles (PREAAF). Programme du projet MAÏNGO octroie des bourses d’étude dès la classe de CE2 jusqu’en 3ème : 375 écoles du Fondamental 1 et 54 du Fondamental 2 sont ciblées 4 ans. 
· Plan sectoriel de 2017 prévoit la formation 16 000 enseignants d’ici 2030. 
· Elargissement des Centres Pédagogiques Régionaux et formation de 2000 enseignants par an repartis à raison de 100 par CPR. 
· Renforcer de capacité de 5000 enseignants en technique d’appui psycho social avec l’appui de l’UNICEF. 
· Formation des communautés sur le SAFE SCHOOL qui est une stratégie visant à protéger les infrastructures scolaires contre les attaques et leurs occupations.
· Pénalisation des attaques, occupation d’écoles, d’hôpitaux ou entrave à l’aide humanitaire par le Code de Protection de l’Enfance (Emprisonnement de 10 à 20 ans et ou amende de 5 000.000 à 20.000.000 FCFA).
· Construction de 1133 salles de classe décomposée en Préscolaire (89 salles), Fondamental 1 (800 salles), Fondamental 2 (244 salles) réparties sur 12 préfectures. 
· 231 salles construites en 2023. 902 constructions prévues en 2024.  
· Projet d’Urgence de Soutien à l’Education de Base (PUSEB), la prévision des infrastructures et équipements du projet s’élève à 1050 salles de classes, 410 latrines 18 900 tables bancs, 1050 bureaux enseignants, 1050 chaises réparties dans 6 préfectures.

2-6 Dans le Domaine de l’Enregistrement de naissances 
Le gouvernement centrafricain a inscrit la question d’enregistrement de naissances dans le code de protection de l’enfant en son article 18 qui dispose « Tout enfant a le droit d’être enregistré à l’Etat Civil dans les 180 jours qui suivent sa naissance. La déclaration et l’obtention de l’acte de naissance sont gratuites sur l’ensemble du territoire et dans les représentations diplomatiques et consulaires. Le délai de déclaration de naissance qui était de 30 jours dans la législation précédente a été sensiblement augmenté afin de faciliter l’enregistrement des nouveaux nés.
De 2018 à 2022 plus de 14 118 enfants ont été déclarés à la naissance ,14 119 ont obtenu des jugements supplétifs et 14120 ont reçus des actes de naissance.


                                                                                                            Le Ministre Chargé de la Promotion
                                                                                                            Du Genre, de la Protection de la Femme 
                                                                                                            De la Famille et de l’Enfant.

                                                                                                    Dr Marthe Augustine KIRIMAT,             
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